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LES ENJEUX DE LA MODIFICATION Nϲ8

Ápermettre de poursuivre les actions en faveur de la mixité sociale et au-delà
renforcer les outils à disposition pour maintenir les résidents permanents sur le
territoire,

Áprendreen comptelesconséquencesde la LoiALUR,

Áinstaurerdespérimètresde projets surdessecteursidentifiés,

Ámaintenir descommercesde proximité en centre-ville et bourgs.

RETOURSUR LA PROCÉDURE
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- Plusde60personnesreçus,
- 22observationsinscritessurregistre,
- 29observationsenvoyéesparvoiepostale,
- 16courriersdéposésen mairie.

Avisfavorabledu Commissaireenquêteur,assortidespoints à revoir suivants:

ҍlesservitudesdepérimètresdeprojetsinsuffisammentjustifiées,
ҍlespointsrelatifsauxservitudeset contraintesarchitecturales,
ҍl'obligation d'une surface de 5000 m² dans la zone 1AUEdpour toute opération
immobilière,
ҍle changementde hauteurdesconstructionsporté à 9m danscertaineszones(UDet
UE).

RETOUR{¦w [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9



CHAMONIX MONT-BLANC ςModification n°8 du PLU ςRéunion du 18 mai 2018 ςESPACES & MUTATIONS4

aL{9 9b t[!/9 5Ω¦b bh¦±9[ h¦¢L[

DISPOSITIONRETENUE

Concerneleszones UA,UB,UC,UD,UE,UF,UV

Au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-15 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣtout programmede logement
supérieurou égalà 300 m2 de surfacede plancherŘΩƘŀōƛǘŀǘcomprendraun minimum
de 25% de cette surfacede plancherà usagede logementslocatifs conventionnéset
représentantauminimum25%deslogementsréalisés.

RENFORCEMENT MIXITÉ SOCIALE

Le maintien de la population permanente est l'effort prioritaire et récurrent de la
Collectivité,qui mène,depuisplusieursdécennies,de nombreuses actionsd'ampleur
en cesens.
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITION RETENUE 

-ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎύ  Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ό/h{ύ
- suppression de toute référence à une superficie minimale de terrain (ratio de 
logement par m2) et au COS dans le règlement
-ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ

LOI ALUR

Faceau déséquilibreinduit par la loi ALURde mars 2014 avec la suppressiondu COSet des
surfacesminimalespour construire,la modificationdu règlementvisedoncà tenter de limiter ces
effetspar la modification,en certaineszones:
- desrèglesd'empriseausol,
- desrèglesde reculpar rapport auxlimitesséparatives,par rapport auxvoies,
- en intégrantunerèglede distanceentre deuxconstructionssurunemêmepropriété,
- en limitant le linéairede façadesdesconstructions,
- en introduisantun minimumd'espacesvertspour toute opération.
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

LOI ALUR

Faceau déséquilibreinduit par la loi ALURde mars 2014 avec la suppressiondu COSet des
surfacesminimalespour construire,la modificationdu règlementvisedoncà tenter de limiter ces
effetspar la modification,en certaineszones:
- desrèglesd'empriseausol,
- desrèglesde reculpar rapport auxlimitesséparatives,par rapport auxvoies,
- en intégrantunerèglede distanceentre deuxconstructionssurunemêmepropriété,
- en limitant le linéairede façadesdesconstructions,
- en introduisantun minimumd'espacesvertspour toute opération.

Ʒ SUITEÀ [Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE=> suppressionde la règle des 5000 m² en zone
IAUEd
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITIONRETENUE

- modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ7 (implantation auxlimites séparatives)de la zoneUA
« Touteszones,horssecteursUAa1 et UAm: lesconstructionssetiendront soit :
ҍà aumoins3 mètresdeslimitesséparatives
ҍen limite séparativeà condition que la parcellevoisine supporte déjà une construction en limite
séparative»

-modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ7 deszonesUC,UD,UE,UF,UT
- intégrer et prendre en compte, dansles reculs imposés,les soussolset les élémentsenterrésdes
constructionset ouvrages

-modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ7 deszonesUD
- augmenterla bandede reculŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionsafin depermettreuneaérationdu tissu
urbain(lesconstructionssetiendront à 4m aulieude3m deslimitesséparatives)

-modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ7 deszonesUV
-Lesconstructionssetiendront à aumoins3m deslimitesséparatives,en respectantH/2

LOI ALUR
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITIONRETENUE

- modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ8 (implantation desconstructionslesunespar rapport aux autressur
unemêmepropriété)

- zonesUD et UE: la distanceentre deux constructionssur une même propriété doit être au
minimumde8 mètres.
- zonesUF: la distanceentre deuxconstructionssur une mêmepropriété doit être au minimum
de 12mètres.
-zones UV : la distanceentre deuxconstructionssurune mêmepropriété doit être au minimum
de 6 mètres.
-zonesUT : Lesconstructionspeuventêtre implantéeslibrement lesunespar rapport auxautres
auseind'unemêmepropriété.
- zones1AU : renvoiauxdispositionsdeszonesU correspondantes

Pourlesannexesnon accoléesdesconstructionsprincipalessurunemêmepropriété, le reculdoit
être auminimumde 2m.

LOI ALUR



CHAMONIX MONT-BLANC ςModification n°8 du PLU ςRéunion du 18 mai 2018 ςESPACES & MUTATIONS9

LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITION RETENUE 

-ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 

Le coefficient d'emprise au sol est de :
- 0,15 en zone UE
- 0,18 en secteur Uea
- 0,15 en secteur UEb

LOI ALUR

Faceau déséquilibreinduit par la loi ALURde mars 2014 avec la suppressiondu COSet des
surfacesminimalespour construire,la modificationdu règlementvisedoncà tenter de limiter ces
effetspar la modification,en certaineszones,
- desrèglesd'empriseausol,
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITIONRETENUE:

-modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ11(aspectextérieur) deszonesUD,UE,UFet UV

Pour les programmesde logements,le linéairede chaquefaçadedespartiescloseset couvertes
desconstructionsnouvellesest limité à 18mètresmaximum.
Lesmouvementsde terrains,affouillementset exhaussementsartificielsdu terrain sont autorisés
pour autant que leur hauteurƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘpas 3,5 mètres par rapport au terrain naturel et que
soientrespectéeslesrèglesde reculspar rapport auxlimites séparativeset auxvoieset emprises
publiques.

LOI ALUR

Faceau déséquilibreinduit par la loi ALURde mars 2014 avec la suppressiondu COSet des
surfacesminimalespour construire,la modificationdu règlementvisedoncà tenter de limiter ces
effetspar la modification,en certaineszones:
- en limitant le linéairede façadesdesconstructions.
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LES CORRECTIONS DE LA MODIFICATION Nϲ8

DISPOSITION RETENUE 

-ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо όŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎύ

-zones UD et UE : 
Pour toute opération, 40 % minimum du tènement doit être aménagé en
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ

-Zone UF: 
Pour toute opération, 75 % minimum du tènement doit être aménagé en
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ

-zone UV: 
Pour toute opération, 20 % minimum du tènement doit être aménagé en
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ

LOI ALUR
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MODIFICATION ARTICLE 2 

ConcerneleszonesUA,UB,UC,UD,UE,UF,UV

Sontautorisés
1. leslogements
(Χ)

LE RÈGLEMENT

Ʒ SUITEÀ[Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE=>CORRECTIONSPOURUNEERREURMATÉRIELLE
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PERIMÈTRE DE PROJET

Plusieursréflexionsont été menéespar la Communesurdessecteursdu territoire et sur
lesquels elle souhaite, au vu des enjeux d'aménagement et ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜqu'ils
représentent,quesoientélaborésdesprojetsd'aménagementglobal.

Ʒ SUITEÀ [Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE: chaque périmètre de projet fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴ
complémentrelatif à sajustification (voir additif misà jour)

INSTAURATION DE PERIMÈTRES DE PROJET
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PERIMÈTRE DE PROJET

Ʒ Périmètre de projet pour
le secteurdesBois

Ʒ Périmètre de projet pour le
secteur des Gaudenays=> modifié
suiteà enquêtepublic

INSTAURATION DE PERIMÈTRES DE PROJET
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PERIMÈTRE DE PROJET

Ʒ Périmètre de projet pour
le secteurdu Crêt

Ʒ Périmètre de projet pour le
secteurdesSongenaz

INSTAURATION DE PERIMÈTRES DE PROJET
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PERIMÈTRE DE PROJET

Ʒ Périmètresde projet pour le centre-
ville
-Secteur« ClubςMed »
- secteur« recteurPayot»
- secteur « Hôtel de ville ςJoseph
Vallot »
- secteur« cinéma»

INSTAURATION DE PERIMÈTRES DE PROJET
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PRESERVER ET DYNAMISER LE CENTRE VILLE  ET LES POUMONS COMMERCIAUX

Concerneleszones UA,UB,UC,UVet 1AUP
Sur les linéairesidentifiés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.151-16 du Codede l'Urbanisme: les
constructionsou destinationsnouvellessont admisesà condition que les locauxsitués
en rez-de-chausséesoient affectés,au commerce. Le changementde destination est
interdit, saufpour le casŘΩǳƴchangementde destinationayant pour objet la création
ŘΩǳƴcommerce.

COMMERCES DE PROXIMITÉ

Concerne les zones UA, UB, UC, UV, 1AUP
Est interditela création de commerces de plus de 250m2 de surface de plancher

Ʒ SUITEÀ[Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE=>COMPLÉMENTAPPORTÉAUREGLEMENTAVECLA
DÉFINITIONDESDESTINATIONS,CONFORMÉMENTÀ[Ω!w¢L/[9R.123-9 (ANCIEN)DU
CODEDE[Ω¦w.!bL{a9
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REGLEMENT : MODIFICATION  DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ƷMiseà jour desréférencesdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Ʒdéfinition des termes techniques (intégration au lexique des termes techniques dans les
dispositionsgénéralesdu règlement):

- Espacevert de pleineterre
- annexe
- toiture terrassevégétalisée
- accèset voiries

DISPOSITIONS DIVERSES
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REGLEMENT : MODIFICATION ARTICLE 3

ConcerneleszonesUA,UB,UC,UD,UE,UFet UV

Le raccordementd'un accèsprivé à une voie publique présenteraune surfacedégagéesur une
longueurd'au moins5m permettant le stationnementà partir du bord du domainepublic (limite
parcellaire)avecunepente; la pentede cette partie de l'accèsne serapassupérieureà 5%.

Audelàde 5m, la pentemaximaleautoriséedesaccèsserade 12%

DISPOSITIONS DIVERSES
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REGLEMENT : MODIFICATION ARTICLE 11 

ConcerneleszonesUA

Toitures

d) Lestoitures terrassessont interdites sauf pour l'extensionen rez-de-chausséedes bâtiments
existants. Lestoitures végétaliséessontautorisées.

DISPOSITIONS DIVERSES
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MODIFICATION ARTICLE 10 

Ʒ SUITEÀ [Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE: CORRECTIONSUIVANTESUPPRIMÉESURLA
MODIFICATIONDESHAUTEURS

ConcerneleszonesUD,UE
Lahauteurdesconstructions,danssadéfinition ci-dessus,n'excéderapas:
- constructionset extensionsd'hôtelsde tourisme: 10m
- autres: 8m 9m

DISPOSITIONS DIVERSES
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MODIFICATION ARTICLE 12 

Ʒ SUITEÀ[Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE: CORRECTIONSUIVANTESURLAMODIFICATIONDES
REGLESDESTATIONNEMENT

ConcerneleszonesUC,UD,UE, UV
Pourlesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴsousforme individuelle:
- 2 placespar logementdont uneaumoinscouverteet fermée
-2 placesdansle cadred'un contratd'amodiation

Depluspour toute constructionavecunesurfacedeplanchertotale supérieureou égale
à 150m2 par constructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴsousforme individuelle, il est exigé1
place supplémentairepar tranche de 50m2 de surfacede planchersansqualification
requise,

DISPOSITIONS DIVERSES
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PLAN DES B.A.R.

Ʒ SUITEÀ[Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE:

Plandesservitudeset contraintesarchitecturalesplanB

Corriger une erreur matérielle : rajouter Villas Farman et Butterfly en Bâtiment à
conserverdanssonenveloppeexistante

DISPOSITIONS DIVERSES
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PLAN DES SERVITUDES ET CONTRAINTES ARCHITECTURALES

ƷSUITEÀ[Ω9bv¦9¢9PUBLIQUE: Suppressiondesmodificationsrelativesauplan desSCA

DISPOSITIONS DIVERSES


